
Il vous faut : 
 
-l’avis fiscal 2011 sur les revenus 2010 de la 

famille ou le vôtre si vous êtes décla-
ré  indépendant de vos parents 
-votre numéro étudiant figurant sur votre carte 
étudiante ou le numéro INE figurant sur la con-

firmation d’inscription au Bac. 
Pour valider votre dossier, il faut aller jusqu’au 
bout, on vous attribuera alors un numéro de 
connexion et un numéro de dossier. À conser-

ver pour le suivi de votre dossier ! 
 
Vous recevrez, dans les 15 jours, une version 
papier correspondant à la saisie du dossier sur 

internet. 
Vous devez vérifier l’ensemble des informa-
tions, les compléter ou les modifier si néces-
saire. 
 
Par la suite, renvoyez le dossier au CROUS 
avec les pièces justificatives demandées : 
 
 

 
 
-la photocopie de l’avis fiscal 
-la cas échéant, les copies des justificatifs de 

scolarité des frères et sœurs étudiants dans  
l’enseignement supérieur 
-d’autres pièces justificatives peuvent vous  
être demandées suivant les académies 

Votre demande de bourse sera prise en compte 
à la date de retour du dossier papier complété 
accompagné des pièces justificatives deman-
dées. 

Une réponse de principe (ou notification condi-
tionnelle) pour la demande de bourse et/ou de 
logement vous sera accordée par mail après 
traitement du dossier par le CROUS au plus tard 

début juillet. 
C’est l’inscription à l’université qui permettra 
de valider définitivement votre demande. 
L’université se chargera  alors de transmettre 
au CROUS un justificatif de votre inscription 
qui vous donnera une notification définitive de 
bourse et pourra assurer la mise en paiement 
des bourses. 

Quelles sont les étapes à suivre ? 

Le Dossier Social Etudiant Le Dossier Social Etudiant Le Dossier Social Etudiant    

Comment le remplir ? 

Le DSE, 

qu’est-ce 

que 

c’est ? 

 

Le DSE, ou Dossier  

 
Social Étudiant, vous  

 
permet de faire la  

 
demande d’aides   

 
 financières (bourses  

 
sur critères sociaux)  

 
et/ou d’un logement  

 
en résidence univer- 

 
sitaire auprès du  

 
CROUS. 

Pour le suivi de votre dossier ou pour tout renseignement 
complémentaire concernant votre DES, vous pouvez con-
tacter le service DSE de votre CROUS dont les coordon-
nées sont répertoriées (www.cnous.fr/_vie_373.htm). 

● Simulations possibles ! 

 
Vous pouvez faire une simulation sur le net (http://www.cnous.fr/_vie__dossier_264.757.265.htm) 
pour avoir une idée du montant de l’aide qui pourra vous être versée. (Attention, les plafonds des 
revenus à ne pas dépasser en fonction des points de charge pour accéder à tel ou tel échelon sont 

réévalués chaque année, le simulateur utilise le barème d’attribution pour l’année universitaire 
2011-2012) 
 

● C’est votre première demande de bourse... 



Le DSE est à remplir entre le 15 janvier et le 
30 avril précédant la rentrée universitaire 
sur le site internet du CROUS de votre lieu 
actuel d’études (pour avoir les coordonnées : 

http://www.cnous.fr/ 
_cnous__dossier_3.17.66.htm) ou sur celui du 
CNOUS (www.cnous.fr). Et ce,  
 

même si vous n’avez pas tous les renseigne-
ments, vous pourrez toujours modifier les infor-
mations ultérieurement directement sur votre 
dossier numérique ou en contactant les services 

DSE de votre CROUS de résidence. 

● Une campagne du ministère, des CROUS et des asso-

ciations étudiantes ! 

 

● C’est un renouvellement de la demande de 

bourse... 

Elle se fera en une seule phase (sans envoi du dossier papier). Vous serez  invité par message 
électronique à saisir les données actualisées de votre dossier (revenu brut global des parents, 
vœux d’études, état-civil). 

● Quand est-ce qu’il faut le remplir ? 

Nous sommes effectivement 

en plein dans la période dans 

laquelle il faut constituer son 

dossier ! 

 

 

 

 

 

 

Afin que personne ne 

passe à côté, une cam-

pagne de communication 

à été lancé par les 

CROUS, relayée bien 

évidement par les asso-

ciations étudiantes 

comme la FAGE et 

l’ANEMF. A voir sur Face-

book, www.anemf.org 

et www.e-carabin.net 

ou tout simplement dans 

vos facs ! 

Un exemple de 

résidence 

universitaire avec les 

« révolutionnaires » 

docs au Havre. 

Affiche de la campagne CROUS de 2010 


